
LE SÉNAT A REPRIS 
SES TRAVAUX HIER 

r « * M «h M o t de 1933 
Metnhreux «ont les parlementaire» QUI 

ont tenu à venir assister à I» Eéanec de 
réouverture du Sénat, afin de rendre un 
dernier nommage a leurs collègues décé
dé» depuis la séparation de la Hante 
il mill ion et c'est avec une émotion In-
teaa» «ne M. Jeaaaeaey. « i l préside la 
ifaisrr ouverte à 15 h. 15. en présence 
de la plupart des sénateurs ; de MM. 
Chautemps. ministre de l'Intérieur 
Paul Boncour. ministre des Affaires 
étrangère» ; Uunoureux, ministre du 
Budget ; Série, ministre du Commerce; 
Danjélou. ministre de la Santé publi
que, donne lecture des panégyriques 
adressés à la mémoire de MM. Pernand 
Ramer, ancien vice-président du Sénat, 
et Morand, sénateur de la Vendée. 

Le» fauteuils, auxquels avaient l'habi
tude de prendre place les membres de la 
Chambre Haute 841)0111411111 défunts, 
sont voilés de crêpe. 

Notons que c'est ta 
•ans précédent jusqu'alors et qui sera 
renouvelé toutes le» foi» que le Sénat 
devra déplorer la perte de l'un quelcon
que de ses membres. 

L'assemblée écoute dans le plus pro
fond silence, des discours fuueiues de 
son Président, qu'elle souligne de temps 
a autre d'applaudissements tout * la 
feas discret» et fervent». 

L» Qn des éloges funèbres prononcés 
par M Jeanneney, est saluée d'unani
mes applaudissements. 

M. 1 • • • • • ! i n , ministre du Budget, 
monte aussitôt à la tribune du Sénat 
pour déposer le projet du budget de 
reurrrloe 1933. Ce projet de budget est 
î ennuyé à la Commission des Finances. 

Après l'adoption de divers projets de 
lot Intéressant les colonies, et sur la pro
position de M. Catnam, président de la 
Commission des Finance», le Sénat se 
renvoie à Jeudi. 15 heures, réservant la 
dfcseusston générale Jusqu'à l'examen de 
la loi de financée. 

Ou décide d'aborder le débat budgé
taire par l'étude des budgets spéciaux, 
et, en premier lieu, par la discussion du 
budget de» Affaires étrangère». 

La séance est levée à 15 h. 40. 

Une Journée Nationale 
de l'Air, le 11 Juin 

La ministre de l'intérieur vient 
d'accorder à la Fédération nationale 
aéronautique l'autorisation d'organiser 
avec l'aide de toutes ses associations 
adhérente*, la journée nationale de 
l'air, dont la date est fixée au 11 Juin. 

A cette occasion, une large propa
gande en faveur de l'aéronautique sera 
faite dans toute la France. 

VIOLENTES TORNADES 
DANS LE SUD 

DES ÉTATS-UNIS 

Le nombre des victimes 
députe un millier 

Des vanta violents et des tornades 
aot balayé le sud de l'état de Missouri. 
uns partie de l'Arkansas et le nord-
ouest de 1* Louisiane. Un incendie. 
qui n'a pu être maîtrisé, a ravage le 
{quartier nègre de Mindan (Louisiane). 

Las communications sont coupées. 
Les dégâts n'ont pu encore être éva
lué». Le» villes de Benton et d'Arcadta, 
dans la Louisiane, et de Magnolia, 
dans l'Arkansas. ont également eu à 
souffrir. 

Le bilan des victimes des tornades 
dépasse 81 morts et 1.000 blessés. Cinq 
villes ont été très sérieusement éprou
vées, dont Minden, où l'on compte 
65 morts, appartenant pour la plupart 
a la race noire. Le quartier nègre de 
la ville a été complètement rasé; 

LE REDRESSEMENT FINANCIER 
EN BELGIQUE 

Les membres du gouvernement belge 
6e sont réunis en Conseil hier matin 
sous la présidence de M. Paul Hymans, 
ministre des Affaires étrangères . 

Le Conseil a arrêté, d'un accord ena-
nime, les termes du projet a soumettre 
au Roi, relativement aux mesures né
cessaires pour le redressement finan
cier et la réalisation de l'équilibre bud
gétaire, ainsi que le texte de l'exposé 
des motifs. 

Avant la réunion du Conseil, M. Hy
mans, ministre des Affaires étrangères 
et M. Jaspar, ministre des Finances, 
avaient été reçus par le comte de Bro-
quevQle, premier ministre, avec qui ils 
ont examiné les textes adoptés, lesquels 
ont reçu son entière approbation. 

Le premier ministre a exprimé le 
désir de présenter et de défendre lui-
même le projet devant la Chambre. 
Son état de santé ne lui permettant pas 
ds participer, cette semaine, aux tra
vaux parlementaires, le Conseil a dé
cidé, d'accord avec le comte de Bro-
r v i l l e , de remettre à mardi le dépôt 

projet de loi dont 11 demandera la 
discussion immédiate. On sait que le 
projet doit conférer au gouvernement 
des pouvoirs spéciaux. 

Les Ministres ont tenu 
conseil, hier matin 

Les grands problèmes intenutro—m 
ont été étudiés . 

Les ministres se sont réunis hier ma
tin, à 10 heures, à l'Elysée, sous la pré
sidence de M. Albert Lebrun. La délibé
ration s'est prolongée jusqu'à 13 heures. 

M. Edouard Daladier, président du 
Conseil, et M. Paul-Boncour, ministre 
des affaires étrangère, ont mis le Con
seil au courant des travaux de la confé
rence du désarmement, ainsi que des di
verses négociations internationales en 
cours, notamment de celles relatives à 
la préparation de la conférence écono
mique mondiale et du projet de pacte 
entre les puissances occidentales. 

Le Conseil a approuvé les Instructions 
données aux représentants de la France 
sur ces divers sujets par le Président du 
Oonsei et le ministre des Affaires étran
gères-

Le reclassement 
des fonctionnaires des R. L 

M. Lamoureux, ministre lu Budget, a 
été autorisé è Insérer dans le projet de 
loi de finances les dispositions destinées 
à opérer le reclassement dans les diver
ses administrations des fonctionnaires 
ayant appartenu aux services des ré
gions libérées. 

Les obsèoués 
de la comtesse de Noailles 

M. de Monzie, ministre de l'Educa
tion nationale, a été chargé de repré
senter le Gouvernement aux obsèques 
de Mme la comtesse de Noailles, obsè
ques qui revêtiront un caractère de cé
rémonie officielle. 

Quelques précisions 
Voici quelques indications sur le Con

seil des Ministres d'hier matin. 
La séance a été particulièrement con

sacrée à l'étude des grands problèmes In
ternationaux qui se posent à l'heure ac
tuelle. Le Conseil s'est entretenu dans le 
cadre de la conférence économique de 
la trêve douanière et de la taxe com
pensatrice des changes. Le Oouverne-
mentt a précisé la position de la France 
à la conférence du désarmement. M. P -
Boncpur se rendra à Genève, après qn'il 
se sera entretenu avec M. Hernot à son 
retour des Etats-Unis. 

D'autre part, M. Chautemps, ministre 
de l'Intérieur, a indiqué au Conseil que 
la Journée du 1er mai s'était déroulée 
dans le calme le plus complet. 

Enfin, MM. Lamoureux et Georges 
Bonnet ont mis le Conseil au courant 
des problèmes financiers, et le ministre 
du Budget a déclaré qull s'efforcerait 
de faire voter par la Chambre les textes 
votés par la Commission des Finances 
du Sénat qui vont être vraisemblable
ment approuvés par la Haute Assem
blée. 

^0 
UNE MÈRE ÉTRANGLA 

SES DEUX FILLETTES JUMELLES 
Un drame de la misère s'est déroulé 

au Pertre, prés de Rennes. Mme Cornée, 
née HogreL originaire de Germes, âgée 
de 23 ans, femme d'un ouvrier agricole, 
exploitant avec celui-ci une petite ferme 
au Pertre, a, au cours d'une crise de 
neurasthénie provoquée, croit-on, par la 
misère, étranglé ses deux filles Ju
melles, Marie-Thérèse et Germains, 
âgées de 3 ans, en se servant de leur 
sarraut. Mme Cornée a avisé les voisins 
de ce double meurtre, quelques heures 
plus tard 

Son mari n'a appris le malheur 
qui le frappait qu'en rentrant de son 
travail. 

n reste aux époux Cornée un enfant 
de 18 mois. 

UN DRAME MYSTÉRIEUX 
S'EST DÉROULÉ A PARIS 

Le commissaire de police des Grandes-
Carrières enquête actuellement sur un 
drame mystérieux. On ne connaît rien 
encore des motifs qui précédèrent ce 
drame, au cours duquel M. Henri Fasse, 
âgé de 34 ans, chef des départs dans une 
maison d'édition, fut blessé de plusieurs 
balles de revolver. 

Le malheureux, qui avait été trans
porté par un ami à l'hôpital Lariboisière, 
où on lui fit aussitôt un pansement, a 
refusé de se faire hospitaliser, et a dé-
déclaré au commissariat du quartier 
où il fut conduit peu après, qull ne con
naissait pas. ses agresseurs. 

On croit savoir, d'après les premières 
investigations des policiers, «lue le drame 
aurait eu lieu au 14, rue Gannéron. 

L'enquête va s'efforcer d'éclalrclr le 
mystère qui pèse sur cette confuse af
faire. 

GRAVE ACCIDENT 
DANS UN CHAMP DE TIR 

Au champ de tir de Treilles (Aude), 
au cours d'exercices de lancement de 
grenades effectués par le 21* régiment 
de tirailleurs, le Sénégalais Tinga 
Tinda a eu la main droite arrachée 
par l'éclatement prématuré d'un engin. 
Des éclats ont gravement blessé le 
lieutenant Aliène et le sergent-chef 
Leccla. Les trois blessés sont soignés 
& l'hôpital de Perpignan. 

LA LUTTE D'HITLER 
CONTRE LE MARXISME 

Les chais des syndicats socialistes 
ont été arrêtés et les locaux occupés 

Une action de grande envergure vient 
d'être engagée dans tout le Refch, cen
tre les syndicats socialistes, dont les 
chefs ont été arrêtés et les locaux occu
pés par des miliciens racistss. 

A Berlin, de forts détachement» de 
troupes d'assaut hitlériennes ont occupé 
le siège ds la Fédération générale des 
syndicats aUrmands, en même temps que 
les bureaux du syndicat des ouvriers mé
tallurgistes, où le commissaire d'Etat 
Engel a déclaré aux fonctionnaires de 
cette organisation que les feuilles syn
dicales seraient dorénavant sévèrement 
contrôlées et que le gouvernement ne 
tolérerait plus la moindre agitation poli
tique. 

M Engel a affirmé que le gouverne
ment protégerait et encouragerait le tra
vail et qull s'occuperait particulière
ment des questions sociales. 

Le commissaire d'Etat a ajouté que 
les nombreux citoyens qui, aujourd'hui 
encore, sont des sociaux-démocrates au 
fond du coeur, se convaincront, petit à 
petit, de la force de l'idée nationale so
cialiste. 

Les personnalités arrêtées 
Au début de l'après-midi d'hier, cin

quante personnes avaient été arrêtées à 
la suite de l'action engagée contre les 
syndicats socialistes. Parmi celles-ci. se 
trouvent vingt-huit président» d'organi
sations syndicales, et douze membres di
rigeants des syndicats allemands, dont 
M Lelpart, président de la Fédération 
des syndicats socialistes, et MM. Orsss-
mann et Wlssel, députés socialistes su 
Relchstag Ces deux derniers, bien 
qu'étant à l'hôpital, sont considérés 
comme étant en état d'arrestation. 

MISS ESPAGNE BLESSÉE 
PAR SUITE 

DE L'EFFONDREMENT 7 
D'UN PLANCHER 

Alors que Mlle Docet, miss Espagne 
1933, et quelques amis, étalent en ex
cursion à Rlbadavla, Ils se sont arrêtés 
pour déjeuner dan» une vieille auberge. 
Miss Espagne est montée au premier 
étage de la maison où eue a reçu les 
habitants du village qui venaient la 
saluer. 

Mais, par suite de l'ancienneté de 
l'auberge, le plancher s'est effondré sous 
le poids des personnes qui se trouvaient 
dans la salle. Mlle Docet a subi quelques 
contusions aux jambes. Plusieurs person
nes ont été blessées. 

UN FOND DE 9.000 MÈTRES 
DÉCOUVERT 

DANS LE PACIFIQUE 
Un pétrolier qui effectuait une croi

sière dans le Pacifique a, au cours d'un 
sondage, découvert une immense cuvette 
à une profondeur de 5.501 brasses, soit 
près de 9.000 mètres. 

Cette cuvette se trouve à 309,43 de la
titude Nord et 1.429.28 de longitude Est, 
sur une ligne située entre San-Dlego 
et le Japon. Cet endroit serait le plus 
profond de l'océan Pacifique, après ce
lui qui a été découvert au Nord-Est de 
111e Mindanao. aux Philippines. 

UN MUSÉE NEW-YORKAIS 
A ÉTÉ CAMBRIOLÉ 

La police de New-York annonce que 
des cambrioleurs ont volé dix tableaux. 
évalués à 35000 dollars, au cinquième 
étage du musée de Brooklyn, pendant la 
nuit de samedi. L» vol a été découvert 
seulement lundi après-midi. Parmi les 
peintures volées figuraient le c Portrait 
d'un Jeune homme », par Van der Wey-
den ; le < Portrait de Louis XIV ». par 
Fouquet ; le c Portrait de Louis de Ne-
vers », par Cloué: le t Portrait du Senor 
Mlosa », par Van Dyck. et < L'ascension 
du Christ », de Rubens. 

Les voleurs ont attendu, dissimulés 
parmi les momies, le moment propice 
à l'exécution de leur projet, et Ils ont 
descendu les tableaux, au moyen de cor
des, du 4e étage. L' c Annonciation », de 
Fra AngeUco, et un c Romney » sont au 
nombre des toiles volées. 

MARYSE H1LSZ 
A ATTERRI A SAIGON 

L'aviatrice Maryse Hilsz, venant d'Ha
noï, a atterri à Saigon, à 14 h. 45. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — M«rrwdl t mal 1MS. -
Soleil : lever, 4 h. M ; coucher, 19 h. 6 ; 
Lune : lever, 11 h. S ; coucher, i h. 43. 

Aujourd'ul Inventur» Sainte-Croix. — 
Demain : Sainte-Monique. 

METEOROLOOlE. — Statlwi «• LUI*. -
Observations faites le J mal 1833, à 18 h. •. 
Baromètre : 753 mm. 7 ; balss» depuis la 
veille, à 18 h i l mm. » : Thermomètre : 
Fronde : 19.0 ; Mlnlma : 9.6 -, Maxim» : 
90.5 : Etat hygrométrique . jg • Hauteur 
d'eau tombée depuis la veilla, a 18 h. 
gouttes : Direction du vent : Nord-Est ; 
Force : Assez fort ; Direction des nuages : 
Nord-Est ; Etat du ciel : Peu rraageux ; 
Temps probable pour mercredi : Assez chaud ; 
orageux ; pluie. 

PREVISION» OS L'OFFICE NATIONAL. -
Réglen Nerd. — Temps un peu orageux ; 
Ciel demi ou trois quarts couvert, avec 
quelques averses ou pluies Intermittentes 
pouvant être accompagnées d'orages : Vent 
modéré de Sud-Est à Sud. — Minimum de 
température sans grand changement sur 
celui de la nuit précédente. 

An Conseil 
Général du Nord 

«Sans budget en équilibre obtenu en 
ramenant le niveau de nos dépenses à 
celui des recettes possibles, pas de sécu
rité pour le lendemain et l'oblicatioa de 
contracter de nouvelles charges pour ga
ger les emprunts qui seront nécessaires. 

» Orace au courage et au travail ds 
ses enfants, la France peut aujourd'hui 
se défendre mieux que les autres-pays 
dans un monde troublé et anxieux ; elle 
souffre, mais moins que les autres et il 
dépend d'elle que sa situation s'affirme 
encore plus solide et plus saine. 

» Notre commerce, notre industrie et 
notre agriculture ne demandent qu'à re
prendre leur essor ; ce dont ils ont be
soin, c'est la certitude que leurs charge» 
ne seront pas augmentées et qu'elles 
peuvent, au contraire, espérer un allége
ment dans l'avenir ». 

Un bref débat politique 
M. Roger Salengro s'en voudrait ds 

ne pas marquer son étonnement Les an
nées précédentes, le président rendait 
hommage aux gouvernants de l'heure t 
M Poincaré. M. Laval, I.:. Tardieu. Cette 
fols, pas un mot a l'adresse de M Dala
dier. Le maire de Lille se garde bien de 
proposer, & ce propos, quoi que ce soit. 
L pose cependant la question : s'agit-il 
d'un oubli involontaire ou d'une omis
sion préméditée? 

L'assemblée aussitôt s'anime. 
M. Albert Mahlea déclare que, rendant 

hommage au président Herriot, il rend 
en même temps hommage au gouverne
ment, qui l'a chargé de représenter la 
France en Amérique. 

M, Roger' Salengro objecte aussitôt 
que, si M. Mahieu célèbre ainsi un acte 
du gouvernement, il se montre muet sur 
d'autres < qui ont aussi quelque Impor
tance... » 

M. Albert Mahlea précise que son dis
cours n'a aucun caractère politique, 
qu'au fauteuil présidentiel, 11 entend se 
montrer neutre et que, dans ces condi
tions, l'incident peut être considéré 
comme clos. 

M. Daniel-Vincent prend acte des dé
clarations de M. Albert Mahieu et con
sidère malicieusement que, dès lors, l'as
semblée, par la voix de son président, 
marque sa confiance au gouvernement 
Daladier... 

M. Lebaa fait oberserver sur-le-champ 
que. si un membre de rassemblée fait 
une proposition dans ce sens, cette pro
position, conformément su règlement, 
devra être renvoyé» au bureau compé
tent pour examen. 

L'incident est dos, et M. le président 
Mahieu, au nom de l'assemblée, exprime 
les regrets de la disparition de M Des
jardina, dont 11 souligne la rectitude de 
la vie politique pour saluer, en la per
sonne de M. Deltour, maire de Cambrai, 
un digne successeur au sein de l'assem
blée départementale. 

Une première séance 
Elle a été consacrée à une discussion 

rapide des vœux rapportés au covj- de 
la matinée au sein des Commissions. 
L'ordre du Jour des travaux de la ses
sion ne sera fixé que ce matin, après 
un nouveau contact dans les bureaux. 

Ce fut, très exactement, une séance 
de déblaiement d'un certain nombre de 
chapitres qui ne réclamaient pas de dis
cussion approfondie ou pouvaient, tout 
au contraire, être renvoyés devant les 
commissions pour un examen d'ensem
ble. 

Les Habit» boni à bon marché 
Au cours ds la présente session, la 

question des habitations à bon marché, 
tiendra une place importante. M. Cou
teaux, députe du Nord, et qui connaît 
a fond la question, a dressé le bilan sui
vant en ce qui concerne le vote des 
crédits. 

c Le projet de loi tendant à relever 
à dater"du 1er janvier 1933, le maximum 
des avances que l'Etat est autorisé à 
consentir en application de la loi du 
13 juillet 1028, a été voté par la Cham
bre dès députés le 14 mars 1933. Les 
chiffres en avaient été relevés à la som
me de 360 millions (au lieu de 300) pour 
les offices et les sociétés. Par contre, les 
logements à loyers moyens ne devaient 
recevoir d'avances que sur le reliquat 
des campagnes antérieures et le crédit 
destiné aux H. B. M. amélioré était 
réduit à 100 millions (au lieu de 150). 

» Ces chiffres ont paru, à juste titre, 
insuffisants à la Chambre. Plusieurs 
interventions ce sont produites et des 
amendements ont été déposés afin d'aug
menter les crédits prévus. 

» Mais, en raison des déclarations de 
M. le ministre de la Santé publique et 
de sa promesse de déposer sur le bureau 
de la Chambre, avant la fin de l'année 
eu si cela est possible, avant le 31 juillet, 
un projet de loi tendant à continuer la 
loi du 13 juillet 1938, les amendements 
furent retirés et le projet de loi fut voté 
avec les chiffres indiqués. 

» D'autre part, la Chambre a voté, 
dans sa séance du 17 mars 1933, les cha
pitres du budget de l'Etat — ministère 
de la Santé publique — relatifs aux 
H. B. M Ces chapitres prévoient, notam
ment, une somme de 13 millions au 
titre de subventions de l'article 69 de 
la loi du 5 décembre 1923 et 136 mil
lions de subventions en application de 
l'article 11 de la loi du 13 Juillet 1938. 

» Or, la commission des finances du 
Sénat s'est prononcée pour l'ajourne
ment pur et simple du projet relevant le 
maximum des avances destinées aux 
H. B. M. 

» Cette résolution arrêtée complète
ment et pour une période Indéterminée, 
toute l'œuvre des H B. M., déjà si gênée 
par le retard apporté, par la Chambre, 
au vote du projet ». 

M. Couteaux prie le Conseil général 
d'émettre le vœu que les organismes et 
sociétés d'habitations à bon marché 
soient mis à même de reprendre, sans 
délai, leur mission de bien public et 

LE PROCÈS DES ESCROQUERIES 
A L'ASSURANCE A LILLE 

•••• (sur 

M. Le Priée compulse moult dossiers 
volumineux et qui feraient pâlir d'an-rsse un ehartiste. Tout compte fait, 

déposition ds M. Beoour s'avère dé
nuée d'importance et ce, d'autant plus 
que M* Chassery, de Paris, qui défend le 
docteur Oéhr, met les choses au point 
avec volubilité. Les avocats ont consti
tué-un petit comité autour de la barre. 
M. Esptnasse arbitre, tandis que le Pré
sident opine de la tête. 

Pour obtenir 
«ne bonne petite entorse 

— Nous allons passer à l'étude des 
fslts qui totéressent le premier prévenu, 
annonce le Président. 

Le premier prévenu est Dûment Gas
ton, n a l'air « bon bougre ». On lui re
proche 26 accidents en deux mois. C'est 
un chiffre ! Les accusations pleuvent 
sur lui c comme il peut sur la ville ». 
Le Président a une voix sourde. On la 
saisit malaisément Dumont s'explique 
sans conviction et avec des gestes gau
ches, n doit justifier les quatre faux 
noms qu'il a usurpés. Il y renonce. A 
peine consent-il à charger VerfaiUle, qui 
est absent. Complètement démonté par 
les questions épineuses de M. Le Friec, 
l'inculpé multiplie les aveux... d'impuis
sance, n pourrait faire connaître les di
vers procédés en usage pour obtenir une 
bonne petite entorse. U s'y refuse : 

— Je n'avais pas de méthode pour çâi 
dit-il. 

— Mais comment se fait-il que vous 
étles toujours blessé le lendemain du 
Jour ou vous touchiez l'assurance. 

— Oh I le lendemain, vous exagères ! 
— C'est vous qui exagérâtes... 
Comme on examine les 36 accidenta 

l'un après l'autre, on se lasse du c leit 
motiv » : s J'avais réellement mal ». Les 
questions du Présidant as font plus pré
cises et l'Inculpé s'enferre dans une ré
ponse relative aux fausses identités em
pruntées. 

— Si J'avais pris vingt-six fols le 
même nom, on ne m'aurait pas payé, 
voyons !... 

Ce c voyons » est délicieux. Cela 
tombe, en effet, sous le sens- Oui, mais 
l'aveu de la culpabilité est formel. 

Cet interrogatoire a duré deux heures. 
C'est beaucoup. Quand on songe qull y 
a des prévenus qui ont été s victimes » 
de trente accidents !... 

Le suivant de « cet messieurs ». 
En voici un. C'est Vanroy Lésa, dit 

c Crouulat ». Il a un faciès de boxeur 
c poids moyen » qui aurait été mis 
« knock-down », mais qui sursit récu
péré... 

n a vingt-huit accidents. Est-ce le re
cord ? Il parait que non. 

— Vous vous êtes embauché le 34 mal 
1938 et vous avez été blessé le même 
Jour. 

— Mol ? 
— Oui. vous et sous le nom de Le Coq. 
— Non, ce n'est pas vrai. 
— Mais vous avez signé la quittance I 
— Je ne sais pas écrire... 
On Insiste, n avoue. Encore un acci

dent du travail, le troisième. 
— Accident réel ou simulé ? 
— n était réel sans l'être, tout en 

l'étant... J'ai fait une chute, Je m'es fait 
un petit mal et j'en al profité pour aller 
voir le docteur. 

On rit Tout le monde a compris. 
— Tenez, ajoute Vanroy, une fois, Je 

travaillais pour un patron. Il démolit le 
mur. Je reçois une pierre sur la tête. 

— Ah ! mais celui-là d'accident, on ne 
vous le reproche pas ! dit M. Esplnasse. 

B) 

— Mais les autres ? appuie le prési
dent 

— Je ne dis pas qull n'y avait pas un 
peu de c triche ». 

On parle souvent de la rue Adolphe. 
Vanroy trouve cette insistance énervan
te. Il rectifie : 

— Puisque je vous dis que le 2 de la 
rue Adolphe « c'est le même » que le 1 
de la rue du Sabot ! 

— Pour le sixième accident vous avez 
pris le nom de Van Hove. 

— On fait ce qu'on peut. Si la compa
gnie d'assurances m'avait demandé mes 
papiers j'étais < refait ». C'est à elle à 
c faire gaffe »... 

Le président souligne la coïncidence 
qui veut que Vanroy ait été trop souvent 
blessé le Jour même ou le lendemain du 
jour où il était embauché. 

Le prévenu se défend âprement. TJ a 
une thèse générale que le Juge a bien 
discernée, n le lui reproche. 

— Une thèse, c quoqu'ché » ? On rit 
une fols de plus. 

Les interrogatoires sont monotones et 
on rit pour peu de chose. On attend la 
note gaie avec impatience. Quand elle 
tarde à venir on rit tout de même. 

Vanroy tombait tout le temps. 
— C'est curieux. Si vous aviez le tabès 

on concevrait ces chutes continuelles. 
Le quatorzième accMent a eu lieu sur 

la voie publique. Vanroy avait deviné 
que le c coup » de l'accident de travail 
était usé. n avait c travaillé » dans la 
rue. 

n en est de ce prévenu comme du 
précédent, sauf que la cadence, en sau
tant d'un accident à un autre, est plus 
accélérée et sauf que Vanroy est un 
finaud, sur de lui, de son audace aussi 
qu'il a acquise dans cette salle dont 11 est 
un habitué. 

Les occasion» de rire 
n est 19 heures. En somme, deux incul

pés seulement ont été mis en demeure de 
s'expliquer. H en reste une quinzaine. 
Où cette minutie nous condulra-t-elle ? 
A des audiences de nuit ? 

Mais tandis qu'on fait ces réflexions, 
le président est arrivé au vingtrseptlème 
accident et on entend clamer le farou
che Vanroy qui, s'adressant à l'auditoire, 
lui dit : 

— Cette fols-là. Je travaillais avec 
de l'eau jusqu'aux genoux, n n'y en a 
pas beaucoup ici qui en ont fait autant ! 

— Ce sont les risques du métier de 
professionnel de l'accident de travail, in
sinue le président. 

L'occasion de rire est belle. Ce sont de 
vifs éclats de rire qui ponctuent la ré
partie et qui saluent la lisposte. 

Cette Invraisemblable série d'accidents 
aura sa conclusion. La culpabilité de 
Vanroy est apparente. Au sujet du der
nier accident, il se pourrait qu'il fut 
réel, celui-là. 

— Eh bien, pour une fols que vous 
aviez subi un accident réel, vous n'allez 
pas à l'assurance pour toucher l'in
demnité ? 

— Il faut être raisonnable ! susurre 
Vsnroy. 

La voilà la conclusion ! 
C'est l'heure des conclusions, pas celles 

des avocats, mais pour tout le monde. 
Le cartel marque 20 heures, n fait lourd, 
malgré une fenêtre ouverte qui découvre 
le paysage des murs lépreux, sales et 
inutiles de l'ancienne prison proche. 

L'audience est levée. Elle reprendra ce 
matin à 9 heures. On sort et sur toutes 
les bouches cette exclamation traduit 
l'Impression général : c C'est long I » 

FKED. 

SINSOILLIEZ 
l'escroc lillois, a quitté 
Hazebrouck pour Douai 

Il comparaîtra proebatoement 
devant b Conr d'Appel 

Edouard Slnsoilliez. l'escroc qui fit de 
nombreuses dupes dans la régfon. avait 
été, ainsi que nous l'avons du reste re
laté en son temps, condamné par le Tri
bunal correctionnel d'Hasebrouck, a un 
an de prison, sans sursis. 

D a interjeté appel et, en conséquence, 
U a été conduit, mardi matin, à Douai, 
par deux gendarmes d"Hazebrouck-

Il comparaîtra prochainement devant 
la Cour d'appel de Douai, qui statuera 
définitivement. 

qu'ils soient dotés des crédits nécessai
res et suffisants à cet objet. 

Un autre vœu de M. Couteaux, sur le 
même sujet, demande c que le gouver
nement prenne d'urgence les mesures 
nécessaires Pour obtenir le vote des cré
dits indispensables à l'année 1933, cln-
Suième période d'application de la loi 

u 13 juillet 1928. 
» Que le législateur vote dans le plus 

bref délai possible, le projet de loi dé
posé le 15 novembre 1933 sur le bureau 
de la Chambre (n. 803) et qui dol*. après 
le 31 décembre 1933. constituer le statut 
définitif de» habitations à bon marché et 
doter les organismes de moyens assez 
puissants pour assurer le développement 
de leur activité ». 

LA JOURNÉE DE MERCREDI 
En levant la séance, à 16 h. 30, M. Ma

hieu a donné le programme de ce Jour : 
à 10 heures, réunions des bureaux ; à 
11 heures, réunion de la commission des 
finances ; à 14 h. 30. séance publique. 

An Groupe socialiste 
Le groupe socialiste s'est réuni dans la 

matinée à la Bibliothèque. 
Il a procédé à l'examen des rapports 

soumis aux différents bureaux, examiné 
un certain nombre de vœux de caractère 
particullr ou général, puis procédé à un 
examen de la situation politique. 

Une seconde séance se tiendra ce ma
tin où il délibérera sur les vœux politi
ques qull a chargé MM. Delcourt, Lebas 
et Salengro de lui présenter. 

POUR LES AVEUGLES 
LOksIa, tel est le titre de la souscription 

ouverte par la Fédération Nationale des 
Aveugles pour la création et le développe
ment de ses «ânes. 

Un million de francs sont attribués a 
l'ensemble des séries dont le premier tirage 
commencera le 15 mal prochain. 

n sera (ait deux fois par semaine, le 
Jeudi et dimanche, une grande distribution 
de ballons aux enfants à tout souscripteur 
d'un billet de francs pour le premier tirage. 
La première distribution de ballons aura 
Heu Jeudi 4 mal, à 10 h. du, matin. 16. 
Grand'-Plaee, S Lille. On peut souscrire 
dans les bureaux de la Fédération, au 
deuxième étage, lé, Grand'Placa, à Lille. 

DRAME DE LA JALOUSIE 
ASEBAING 

Un septuagénaire frappa sa femme 
à coups de hache et s'égorgea 

(OS NOTRE REDACTION SILOS) 

A Seraing, un mari âgé de 72 ans 
était jaloux et faisait constamment des 
scènes à sa femme, âgée de 63 ans Hier 
matin, la maison restant fermée, la 
police pénétra et trouva le corps de 
l'homme ensanglanté, un rasoir traî
nait à on côtés. Il s'était tranché la 
gorge. La femme était au bord du Ut 
ensanglanté. Avant de se suicider, le 
mari l'avait blessée à coups de hache. Elle 
porte de graves blessures à la tête et 
sur tout le corps. Son état est désespéré 

sus» 

LA MORT SUSPECTE 
D'UN N0UVEAU-NÉ 
A R0ELLEC0URT 

Lundi, dans l'après-midi. Anna Lokola, 
née en 1904, en Pologne, ouvrière agri
cole chez M. Orillet cultivateur à Roel-
lecourt, près de Saint-Pol-sur-Ternoise, 
fut subitement prise d'un malaise. 

La croyant gravement malade, ses pa
trons l'engagèrent vivement à se reposer. 

Quelques heures après, Mme Orillet, 
ne la revoyant plus reparaître, se rendit 
à sa chambre et constata qu'un nouveau-
né du sexe masculin, qui ne donnait plus 
signe de vie, était déposé sur le plancher. 

M et Mme Grillet ignoraient la situa
tion intéressante de leur ouvrière, à leur 
service depuis juillet 1930. 

Le docteur Lamoril. de Saint-Pol, ap
pelé d'urgence, ordonna le transfert de 
la malade à l'hôpital Saint-Jean, à 
Arras. 

Il résulterait de la première enquête, 
que l'enfant serait mort faute de soins. 

Hier mardi. vers 16 heures, le Parquet 
de Saint-Pol, composé de M Tison, 
substitut ; Martin Deidier, juge d'ins
truction ; Leroy, commis-greffier, et du 
docteur Andrès, médecin légiste, s'est 
rendu sur les lieux. 

UN CYCLISTE A EU 
LES DEUX JAMBES BRISÉES 

PAR UNE AUTO A DOULLENS 
Vers 21 h.. M. Clovis Cagin. Agé de 

_8 ans, charron, demeurant à Moodi-
court (Pas-de-Calais), roulait en vélo sur 
la route de Pas-en-Artois. 

U se dirigeait vers cette localité en 
tenant la droite de la chaussée lorsqu'à 
la sortie de Mondicourt il vit venir en 
sens inverse une auto pilotée par M. 
Vandenbroucke, cultivateur aux fermes 
de Breffoy, annexe de Tjicheirg 

Vraisemblablement trompé par les 
phares de la voiture, M Cagin crut qull 
ne pourrait éviter l'accrochage et Im
prudemment il passa à gauche. Cest 
alors que l'auto l'accrocha puis le ren
versa. 

M. Vandenbroucke stoppa sa voiture 
et se précipita au secours du cycliste. 

Le malheureux avait les deux Ïambes 
fracturées. Transporté à l'hôpital de 
Doullens, il y reçut les soins du docteur 
Ponthleu. 

L'INAUGURATION 
DU MONUMENT AUX MORTS 
POLONAIS DE LA TARGETTE 
L'inauguration du monument aux 

morts polonais, édifié à la Targette, aura 
lieu le dimanche 21 mal prochain, en 
présence de nombreuses personnalités. 

APRES L'ÉBOULEMENT 
D'HAILLICOURT 

L'UN DES OUVRIERS SAUVES 
EST DECEDE 

On se rappelle le terrible écoulement 
qui se produisit, il y a une dizaine de 
jours, au puits n» 6 ter des mines de 
Bruay à HailUcourt, ensevelissant deux 
ouvriers mineurs qui purent être déga
gés vivants après de longues heures d'un 
travail acharné. 

L'un d'eux. M. KosclésU était indem
ne ; le second, M. Stanislas Waclawek, 
32 ans, portait des blessures qui parais
saient légères et. ne semblaient pas de
voir mettre sa vie en danger, n fut 
néanmoins transporté à l'hôpital Ste-
Barbe à Bruay-en-Artois. Or ce malheu
reux avait été Messe plus gravement 
qu'on ne le croyait, car une méningite 
s'est déclarée et Waclawek est décédé 
lundi soir à l'hôpital. Il était marié et 
père d'une jeune enfant. 

UN OBUS ÉCLATA 
A SA1NT-H1LA1RL-C0TTES 

UN CULTIVATEUR 
L'A ÉCHAPPE BELLE 

M. Crépin Joseph, cultivateur, médail
lé militaire, demeurant route nationale à 
Saint-HUatres-Cottes, près de Béthune. 
brûlait des branchages dans une pâture 
qui se trouve non loin de son habitation. 

Alors qull était allé chercher une 
autre brassée de bols, 11 entendit soudain 
une violente explosion qui brisa les 
vitres et causa des dégâts a la maison. 

On peut dire que M. Joseph Crépin l'a 
échappé belle car c'était un obus qui 
gisait sous terre à l'emplacement même 
où M. Crépin avait allumé son feu et 
qui, sous l'action de la chaleur, avait 
sauté. 

sus) 

DISPARITION INQUIÉTANTE 
D'UN JEUNE HOMME DE DENAIN 

L'on éprouve de vives inquiétudes sur 
le sort du jeune Henri Lebecq, dont les 

parents résident à 
Denain, cité Mar
tin. 13, qui, depuis 
plusieurs jours a 
quitté le domicile 
paternel à la suite 
d'une admonesta
tion. 

Le jeune homme 
était vêtu d'un com
plet veston gris fon
cé, coiffé d'un bé
ret basque et chaus
sé de pantoufles 
charentalses noi
res. 

Sa famille serait 
. grandement reoon-

«enri LUBBCV naissante & toute 
personne qui pourrait lui donner des 
indications permettant de découvrir son 
refuge. 

sas* 

UNE GRÈVE AUX USINES ROBBE 
A TOURCOING 

Le Syndicat Textile Unitaire vient 
d'être- averti par les corporants de son 
Syndicat que les ouvrières et ouvriers 
de l'usine Robbe-Herbaux et Cle, rue de 
l'Amiral Courbet, 35, à Tourcoing, après 
avoir pris connaissance d'unécriteau 
apposé dans l'usine hier matin, indi
quant le changement de tarif qui réduit 
les ouvriers de 25 à 30 francs par se
maine, se sont mis en grève. 

Hier, à 13 h 30, aucun ouvrier n'a 
repris le travail. 
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LE POIDS 

LAFAUTE 
pur D a n i e l R I C H E 

assumé des feuilleton» précédente 
TvetU, /Ole du capitaine de frégate 

aent Claude Ourieux-Fargasse, Mare 
Ramier «t Alain Rfbert. qui désirent 
Tévauser La jeune fille choùtrait volon-
tlenMmre Besnier. mai» roffieter de 
marine «st*me f»f« • * * ° P /<*»*- t e 
•«si de» trot* prétendant» à qui Udon-
nera ton contentement, c'est Alain Ri-
tStt, qui esttravameur et a déjà une 
M Ë situation. Yvette tingnei devant 
U votante de ton père. eUe épousera 
donc Alain Rfbert 

l CHAPITRE OI 

Alain Rtbert, debout, frappé par 1» 
large tube de lumière que le soleil gtts» 
•att * SWESSU la baie vitré» du talon «t 
tôt s* mettait en raton* com»e un pro

jecteur de théâtre, plaidait avec chaleur 
sa cause. 

Le commandant Kergolec, accoudé & la 
cheminée, pouvait ainsi, tout à l'aise, 
examiner le prétendant de sa fuie. Plu
tôt petit, mince, et brun, les yeux vifs. 
une fine moustache surmontant des lè
vres rouges, le jeune homme donnait 
l'Impression d'un garçon Intelligent, bien 
vivant, même combatif, capable de fai
re sa place dans le monde. 

— Evidemment, concluait Rlbert, vous 
ne me connaissez guère, mon comman
dant. Mais je suis un homme d'affaires, 
de grandes affaires- J'ai de l'ambition 
et de la confiance dans mon étoile. Je 
veux être riche et je le serai !.-. Cest 
cette certitude qui m'a donné l'audace 
de solliciter la main de votre fille. 

Son plaidoyer terminé, le Jeune hom
me se tut A ce moment même, un nua
ge passa, interceptant le rayon lumineux 
qui l'inondait de sa clarté, comme si le 
soleil eût compris qull n'avait plus be
soin de mettre l'amoureux en vedette. 

TJ y eut un silence. Puis l'officier de 
marine, qui s'était contenté, jusque-1* 
d'approuver par de légères inclinaisons de 
tète, déclara de sa voix toujours un peu 
ironique : 

— Je ne sais si l'avenir vous sera aussi 
favorable que vous l'espères, mais je suis 
convaincu, après vous avoir entendu que 
vous emplcderes pour réussir toute vo
tre énergie, c'est déjà fort important. 
Sans en prévenir ma fine, de loin, Je 
vous iHMm isli, ainsi que vas deux rir 
vsux, et c'est eux sous, mou cher mon

sieur Rlbert. que s'est fixé mon choix. 
— Mon commandant, Je suis heureux! 

balbutia le Jeune homme fortement ému, 
en serrant la main que lui tendait loya
lement l'officier. J'aime profondément 
Mlle Yvette et me sens très honoré d'en
trer dans votre famine. 

— Quand souhaltes-vous vous marier 
— Le plus tôt possible. 
M. Kergolec ne put s'empêcher ds 

sourire, tant la réponse avait été vive
ment lancée. 

— Vous êtes maintenant son fiancé, ai
les U rejoindre dans le Jardin. Envisa
gez, discutes, ne vous laisses pas pren
dre par les avis de ma belle-sœur, la pau
vre n'a aucun sens des réalités. Puis, 
nous en reparlerons... 

Dans le jardin fleuri, à l'ombre d'une 
tonnelle de Jasmin, Yvette assise, presque 
allongée dans un rocking d'osier, atten
dait la fin de ta visite protocolaire. 

Bien qu'eue ne fat pas affolée de pas
sion, l'inattendu des dispositions prises 
lui donnait une légère fièvre. Sous sa tu
nique de linon d'un rose si pèle qull 
semblait l'émoi de sa chair laiteuse, sa 
poitrine haletait comme al elle venait 
de faire une grande course. Cest qu'elle 
avait dans la vis, dans l'amour, couru 
aussi vite «ne la feuille passe au fil 
de l'eau. 

Qu'allait-elle dire à ce pauvre Claude? 
Quelles excentricités uispireraient m ce 
malade sa déconvenus ? Elle se refusait 
à panser à Marc celui que son coeur au
rait sans douta élu, si elle avait eu vrai
ment, le courage de l'interroger. Mais, 

malgré elle, les deux Jeunes gens se réu-
ni—nient pour inquiéter sa pensée. EUe 
n'aurait pas voulu qu'ils lui gardassent 
rancune du choix ordonné par son père. 
Et ce tourment sur l'attitude future des 
flirts écondulU troublait plus sa pensée 
que les engagements qui devaient s'é
changer au même Instant entre son 
père et son officiel prétendant 

Alain la cherchait Sa voix mais la 
tira de sa songerie. 

— Yvette I... 
Elle sursauta. S'étant reprise, elle ré

pondit : 
— Alain f 
Assis à ses côtés, sous la c.harmiUs de 

jasmin embaumé, en phrases brèves et 
pressées, pour qu'elle fût très vite au 
courant de sa joie, le Jeune homme lui 
fit part du résultat de sa démarche. Il 
ne ralentit son débit que pour sonclur», 
cette fols, très lentement : 

— Maintenant Yvette nous sommes 
fiancés. 

— Nous sommes fiancés, répéta-t-eue, 
également troublée. 

H y eut un temps. D reprit, encore 
plus timide : 

— J'ai le droit de vous embrasser. 
— Sur le front riposta-fcelle, coquette. 
TJ as pencha, elle tendit me» cheveux 

aux reflets d'or, n y appuya passionné
ment les lèvres. Mais comme il l'avait 
attirée légèrement à lui. eUe se dégagea, 
effrayée de se trouver dans ses bras. , 

— Vous ailes me faire tomber ! 
' Rlbert l'abandonna, s'ef forçant d» sou
rira a 

— Oh I pardon, mais Je suis si heureux 
que Je voudrai» vous manger dans un 
baiser. 

— Vous désires si vite vous rassasier 
de moi ? 

— Oh ! non ! Je désirerais seulement 
que vous soyez très rapidement ma fem
me. 

— Vous me donnerez tout de même le 
temps de faire coudre ma robe de ma
riée. 

— Combien faut-il de Jours ? 
— Nous sommes au milieu de juillet. 

Elle sera terminés pour novembre, avant 
le départ de mon cher papa, 

— Méchante 1 
Dans les siennes, U prit les petites 

mains, qull caressait et couvrait de 
temps à'autre de longs baisers e t par
mi beaucoup de divagations amoureuses 
lui fit part de son désir d'un mariage 
villageois dans la plus stricte intimité. 

— Ici ?-. Vous avez donc honte de moi 
que vous voulez me cacher à vos amis 
et connaissances ? Une tells cérémonie 
me donnerait presque l'Impression d'un 
mariage clandestin. 

— En voilà une idée ! 
— Nous n'aurions comme seul» véri

tables amis, qas Claude et Marc- Cela 
me semblerait m4fl>^*Tt 

— Pourquoi ? Ni l'un ni l'autre n'é
tait en situation de vous épouser.. Moi, 
j'ai lutté, J'ai une position. 

Yvette regarda son fiancé avec uns 
pointe d'anxiété : 

— Ce«TJosslwe. vas aussi, vous avez 
unpasfé. 

— Un passé ?... Quel passé ? 
Yvette rougit, baissa les yeux, gênée: 
— Vous avez peut-être aimé ? murmu-

ra-t-elle. 
— Oh ! petite Yvette, seriéz-vous Ja

louse ? 
— Je ne crois pas. 
— Alors, ne vous inquiétez pas. Le pas

sé, voyez-vous est une chose morte qu'on 
abandonne derrière sol sur le chemin par
couru comme une loque gênante... n faut 
le vouloir et s'absorber pour se souve
nir de son passé, tant, tout de suite, il 
est loin de vous. 

— Vous-ne répondez pas. 
— J'en serais bien en peine. Mes yeux, 

mon cerveau, mon cœur sont si remplis 
de votre image que Je ne garde la vi
sion d'aucune autre. Ma vie ne commen
ce qu'au Jour où, pour la première fols. 
Je vous ai vue... Vous souvenez-vous, vous 
parliez à M. Tréchambaud, si comique 
avec son grand nez et ses yeux en bou
tons de bottines, lorsque Claude nous 
a présentés l'un à l'autre : c M. Alain 
Rlbert, un Joueur de tennis émérite. Il 
a gagné des matches célèbres». Mlle Ker
golec, la plus charmante npg«yy» et 
sportwoman ds la plage... » Vous avez 
secoué ma main d'un énergique shake-
eceur. 

Et depuis lors, tout ce qui nous rappro
chait m'a été cher. Je n'ai même plus 
trouvé M Tréchambaud ridicule.. Oui, 
Jv- n'existe vraiment que de ce moment-là 
préoccupé de l'unique souci d'être aimé 
de mon adorée Yrette et de la rendre 
très heureuse.,, 

Pour dissimuler la pointe d'émotion 
amenée par la phrase vibrante, Yvette 
prit les pétales de la rose qu'elle avait 
effeuillée en l'écoutant parler et, rieu
se, les lui jeta au visage : 

— Vous n'êtes qu'un enjôleur !... Voilà 
pour vous, beau masque ! 

Mais Alain aperçut demoiselle Isabelle 
qui descendait les marches du perron. 

— Voulez-vous, implora-t-il, que nous 
nous promenions ? 

— Pour éviter tanttne » 
— EUe est un peu agaçante. 
— Parce qu'elle me sert de chaperoti,., 

Et les convenances, monsieur, que de
viendraient-elles ? Les nobles douairières 
honnissent les jeunes filles qui restent 
seules avec un séducteur. 

— Cela ne vous a guère gênée Jusqu'à 
présent. 

— Pardon... pardon... Je restais sou
vent seule avec c trois » Jeunes gens, 
c'est bien différent !... Ma pauvre tan
te, a'apltoya-t-eUe, U faudra l'aimer 
Elle est chez elle, en cette demeure, ou 
presque, et vous lui devez beaucoup de 
reconnaissance. Nous sommes fiancés 
trace à elle. — indirectement J'en con
viens, mais tout de même grâce à eue 
Cette propriété appartient à ma grand-
mère. Tante Isabelle y a vécu avec sa 
sœur qu'eue adorait N'y pas venir se
rait pour elle pire que l'exil... Papa, lui. 
comme notre nom l'Indique, est breton! 

M 


